
 

Le 10 mars 2026 
 

 
C O M M U N I Q U É  

 
 

Objet : La CCPEVA a signé une convention de partenariat avec Radiance 
Mutuelle  
 

La région Auvergne Rhône-Alpes a lancé Ma mutuelle Région Auvergne-Rhône-Alpes, un 

dispositif visant à améliorer l’accès aux soins et soutenir le pouvoir d’achat. Dans ce cadre, 

la communauté de communes pays d’Évian- vallée d’Abondance a signé une convention 

avec Radiance Mutuelle qui a la charge du déploiement de la mutuelle régionale sur le 

territoire de la Haute-Savoie. 

 

Les objectifs de ce partenariat sont multiples :  

Ce partenariat s’inscrit dans le cadre du contrat local de santé puisque le dispositif mutuelle 
régionale a pour objectif prioritaire de : 

- Palier aux inégalités d’accès aux soins des personnes, qui par manque de moyens, 
font l’économie d’un organisme de complémentaire santé. 

- Permettre le retour à une couverture de soins en bénéficiant d’un coût réduit, 
contribuant à un retour aux soins de santé. 

- Proposer des solutions pour obtenir une amélioration du pouvoir d’achat à prestations 
équivalentes. 

- Diffuser une information claire et précise sur les différents dispositifs d’aide 
(complémentaire santé solidaire…), déceler et accompagner les bénéficiaires 
potentiels. 

Cinq mutuelles partenaires proposent aux habitants de la région une complémentaire santé 
accessible à tous, sans condition de revenus, sans questionnaire médical et sans limite d’âge. 
Ces offres sont élaborées dans le but de garantir des tarifs attractifs, une meilleure couverture 
santé, et de maîtriser l’évolution des tarifs.  

Les 9 bonnes raisons de souscrire à la mutuelle régionale :  

- Cinq niveaux de couverture pour répondre aux besoins de chacun 

- Une offre spéciale pour les 18-30 ans 

- Aucun délai de carence 

- Un tarif par âge, qui n’évolue plus à partir de 85 ans 

- Une participation à la prise en charge des dépassements d’honoraires 

- Une couverture importante des sois hors 100% santé 

- Un forfait pour la prise en charge des soins post-cancer 

- Participation à la prise ne charge de la contraception non remboursée par la sécurité 

sociale, des vaccins, de l’ostéodensitométrie 

- Une couverture renforcée pour les garanties supérieures 

 

Plus d’information sur ccpeva.fr 

 
 

 



 

 
La CCPEVA s’implique dans les 17 objectifs de développement durable de l’ONU 

 
 


